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OH * M MMer 4 tosfcit anar I** abtiEa-

Les abonnements et les nnnnar<ffl ? e ^ 
a fterttnta», en sureau 4û toun,, : 

a fedto, efaec M. Q*anMk, riferatee, Grande. 
Mais , à Pmr*M, efcex n . HÂTAS , t A i n . n 
BT C*, 34, rue Meers Danaa-des-Tiiaeui-ar 

à " fplace de la 
fOPFICB SB POBUCIT*. 

a » 
«ions du rendement des sucres aux chiffre» les ! 
pli* b»-. Ei.Un on » éearlé toute prévision 
d'excédant sur le Uroit de* douanes résultait ' 
de l'Importation de* croates de letrangrr. 

Le budget de 1882 aiusi ar été sera a posé • 
le 20 janvier. 

L e d é f l i n a t o : r e d f l P r é f e t 
4 e M a n t e s . 

Le tribunal correctionnel de Nantes Tient de ! 
ivj<*u-r. par uu jugement fortement motive, le ' 
d -olinaUilre pre^euté par If préf-t dans l'alf lire ; 
intentée par \1- «Jatta, avocat nés Capucine, 

t contre le convni ^salre central, pour injures.- | 
Aptes le jugement, le préfet a pris un arrêté j 

- de c<>i. 11 u 
' Si le tribunal des conflits, fait-on observer ; 
1 av c beaucoup d«! raison, douue raison au i 
' préfet, M Catta se a sans juges, '>» psiivaul j 
i pUnlt r devant le tribunal qui a i.leiue juridiu- ; 
' ttou. et les tribunaux administratifs etaut iu- I 

compétents. 
I n r n o u v e l l e v i c t o i r e d e s 

j c a t h o l i q u e s * fr'ribourg ( S u i s s e ) , 
M. Charles de Week, parent de l'illustre . 

I homme «l'Etat que vient «le perdre ce petit ! 
! ui . is intéressant et catholique pays, vu nt • 

d'être élu par le Grand Conseil, & une grairta 
majorité, membre du pouvoir exécutif. Cela 
ne fait pas le compte du radicalisme et de la 
révolution, 

M r m i n a t i s n s 
d a n s l a L é s i o n d ' f t a n n e u r 

l'ans, 16 janvier, 9 11. malin. 
VOfflciel 4« ce jour contient l-s nominations 

suivantes dans l'ordre de la Légion d'honneur. 
i Gruid'croix : M. Mig.iut ; grand oflicier : 
' M. Wurtm ; et oflicier : Si. Dctnirfj , ancien 
I préfet. 

\ u i n i n a l i o n s d e p e r c e p t e u r s 
Pans, 1G janvier, a U. i> matin. 

L'Officiel de ce jour contient diverses i o-
I mtuauous de percepteurs. 

~~' ' A s s a s s i n a t à L y o n 
Lyon. *6 janvier, 6 n. Oj matin. 

Le cadavre découvert a Lyon, dans l'ile 
1 Barbe, n'est pas.celui que l'on avait cru recou-

X S t U é J S X T ^ ^ ' i ^ ^ ^ S a S T * Co.lUestàChambéry et se porte 
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DEPtCHU TÉLÉGRAPHIQUES 
{/Sfètme* particulier) 

• M a 
d e s M i n i s t r e s 

parts, 1» janvier, z h. «6 so i t 
Le Couse» de* ministre» s"s*t réuni ou ma

nu M w l i nrésJ leuce de M. Jules Grtfvjr. • 
« • U W i * « « M i . da^naabsea. a j a i t un 

exi>H* du budget «le 18*2, suivant lequel les 
excédants disponibles des budgets antérieurs 
seraient de 1 • 0 nnUions. 

L'augm-uuuon de» dépenses «élève * 47 
millions dout 6 militons sont affecté* à 'ius-
truc ion et 1» iniliiou» employé* S dégrever le* 
communes de* 4 centime* imposes par la loi 
sur l'inslrucuon primaire obligataire. Via gré 
celle augmeulalioo. le* dépenses, qui ne com
prennent, que les évaluations lesp'u* modérées, 
penne lient de croire que le budget sera équi
libré. 

P,iris, «5 janvier, 4 h. 40 soir. 
Des explication* donuees par M. Bar. bê

lera v-st-lliiaire, au C«>usell des ministres 
tenu ce matin, il résulte que l'accord le plus 
parfait existe entre toutes las puissances atiu 
d'inviter la Grèce aiaccepter l'arbitrage. 

L e C o n s e i l s u p é r i e u r d e l ' i n 
s t r u c t i o n p u b l i q u e . 

Quoique le Conseil supérieur ne se soit pas 
montré récalcitrant aux vues de M. le ministre 
de I'in»tructiou publique, ou assure que M. 
Jules Kerry commençai a trouverqun'U ses-
aiou avait assez dure et que la majorité du 
conseil paraissait fatiguée de ce qr'cne faisait 
préoccupée de* oianileslatious d opinion que 
provoquaient ses décisions. Le ministre a eiô 
aussi allecté de ce que les poursuites qu'il avait 
demandées contre certains jourua x n'aient 

Sis tourné, autant qu'il t'aurait uesné, a sou 
onneur. 

L a c i r c u l a i r e d e HI. B a r t h é l é m y 
M a i n t - U i l a i r e 

empiétement fiai'rant sur les a t tr ibut ions 
du pouvoir législatif . Pour bion c o m 
prendre to c a r a c t è r e e t lit grav i t e 'de cet 

le personnel des proudrerics s'y fût jusqu'à ce 
jour soumis «ans h 'sila'inti, je n'ui pas pensé 
qu'elle dût être maintenue. 

La ree.tinche, que j'ai prescrite, des moyens 
de couvrir l'excédeBi de dépense^ qui doit être 
la conséquence d'une amélioration • l'état ac
tuel, m'aya'it nermi* de cousluter la possibilité 
de réalisor c t'e amélioration, j'ai diScidô qu'a 
partir du 1er jauvicr prochain la durée uof-
Uiale de l» journée sera réduite a 12 h»ares, 
dont 10 heures de trav.il «tr. clif. 

Par suite, le travail de nuit sera augmenté 
de 2 lie très, le prix lo l'heure restant llxé au 
taux indiqué dan* ma circulaire n* Sézu, d u t 
du mois de .enie.Kbr* l * o . . - i . "^ *£&+*&>*? <i**4iiié«a *brDK»t«,c 

Mesprêdécesseu-.* ont, a diverses reprises, des dïspo-ti ioi i i . d e IA loi de It&li^ui 
ténioigue leur satisfaction au personnel d'ex-
pliiitaiioii des établissements des poudres et 
s:)lpè'res. pour le dévouement qu'il apporte 
depuis sept ans.d tus son pénible et dangereux 
travail de j i i r e t de nui1, a la reconstitution 
de l'approvisioutieiueul dm pou 1res de guerre.; 
je suis heureux de pouvoir donnera ce person
nel si ui'iritaut une nouvelle preuve de 1 inrériît 
que lui porte l'administration de la guerre. 

F A B I U S 

jours consulté et suivi en ce qui concerne la 
participation de leurs enfants S l'instruction 
religieuse. 

Ce vœu sera formulé par oui ou par no* 
empié tement , il faut r evenu sur la d i - d a n s u n 0 c o l o n n o s p é c f a u 8 Ur le registre 
c u s s i o n d>j la loi sur 1 obl igat ion de l e n - { matricule, au moment de l'inscription des 
s-ci^neiaent o iraairs, votée par la Cl iam- ; élèves. 

un journal de Vienne et atliibuée a *. Barthé
lémy Saiut-Hilaite a si fort surpris tout le 
monde que \Agenct Ha M croit devoir annon
cer la publication prochain : du « texte orxgi-
mtl it *%lh**ttque » daus le Licre jaune. Il im
porte de remarquer que c'est i'Ai/titce Haras 
elle-même qui a transmis a la presse la tra
duction aujourd'hui jugée infidèle de celte cir-
culatra. 

D é c o r a t i o n é m a n a n t 
4 n M i n i s t è r e d e l ' I n t é r i e u r 

Paris. 15 janvier, 5 h. soir. 
On assure qne le» décoration* affeuées au 

UiuUière de l'iulérieur paraîtront a 1 Officiel 
au commencement de la semaine. 

L ' s n s a s s a d e n r d e F r a n c e 
p r è s d a V a t i c a n 

Rome» 1* janvier. 
Le joon»al XfUhe dit «ne M. De orex, am

bassadeur de France près du Valicau, a eu de 
nombreux eulrelieu* a'ec le cardiua- Jacoi.iui. 

Il a expose sa mission et a donne l'assnrauce 
aue le gouvkne meut de la K -publique ne por
tera aucune atteinte aux ciaposilions duCon-
•ordat. 

d o m i n a t i o n d e s E v ê q n e s , 
Paris, 1K janvier, 5 h. 20 soir. 

On annonce que toutes diveigouces ont 
disparu, y cotnpri* cebe relative a la nomiua-
UOH des Eve ju », qui sera a i'avauce réglée 
comme auterteuremeut. 

il est inexact que le nonce de Pari* au fait a 
ce sujet qaelque» remoutrauces. 
L a d é p o s i t i o n d e 1%1 " d e K a n l l a 

Comme nous l'avons annonce hier, un cer
tain nombre de témoins, précède tuent . u -
u udu» par la commission dYnquèie de Cissey, 
doivent venir aujourd'hui prendre connais-
lance de la façon dont ont été recueil.les leurs 
déposition»; parmi eux *o trouve Mme de 

BEE 
L e r « c e « « a n e n , t d e P a r i s 

Aujourd'hui commencent a Paris les op 
Uons du recensement. 

Quelques niodillcaiions ont été introdu 
dans le système pratiqué jusqu a ce jour. 
a suunrimé celle fois, sur les bullelius, 11 qt 
Uon relative au culte. De p l i s , l'employé d 
Ville ue sera plus chargé d'inscr re les rép 
ses • ce soin appartiendra aux concierges 
différente* maisons, csex lesquels ou d |>o 
simplement les bulletins destinés aux lucî 
res. 

B u d g e t d e 1 8 8 * . 
Paris, IN janvier. 8 h 25 se 

On fait remarquer que le budget de 1 s 
été dressé dan* les plus grandes condition 
prudence cl de prévoyance afin d'éviter t 
déception. Ou a calcule les prévision* du 
4*OKUII de» taxes iudirec.es dans les un 
IrTolu» restreintes. Ou a négligé tonte i 
Value »ur l'impôl établi sur les boissons, « 

3ae l'eu puisse compter sur un accroisse i 
e la eousommaliou par suite de la dim:i i 

des droit» Ou a réduit également les v 

rKUILLKTON DU 17 JANVIER 

Paris, 1é jariTier, 6 h. soir. 
On assure qu'à la suite d'une ciiculaire du ! 

24 décembre dernier éin niant de M. iiirthe- ' 
lemy Soiliiaire, toutes b-s puissaucos. dont ; 
quelques unes hésiuiieni encor«», à celle epo- \ 
que, a appuyer la propo. itiou de l'arbitrngi», ' 
auraient, a u s - i ô t la réception de celte circu
laire, décidé de s'unir et d'appuyer celte pro- < 
position. 

En môme temps que M. Bir'hélemy-St-. 
| Ililaire envoyait la circulaire d.i 24 décembre 
• dernier, il adressait une dépêche, déclarant 
j au gouverueiiii-nt grec que la coniérence de 

Berlin ne constituait aucun dr«>it a la Grèce et 
| que, si elle persistait a vouloir la guerre, elle 

m- «levait pas compter sur le concours de la 
' France. i 

Athènes. 15 janvier 
Dernière dèpicli». — Voici «•xtcleiue.it où ea. 

sont les nei/. étalions au sujet de la proposi-
' tion d'aibitraye : 

L-s puissances n'ont pas encore soumis ofll-
c.iolleinenian gouvernement gr< c la prooOsi-
tion d'arbitrage, qui a été soumise seulement • 

j à la Porte, 
Cette dernière u'a pjs eucorc donné sa ré-

p use 
Ce n'est qu'après l'acceptation d» la Porte 

que les puissances soumettront uIflcieU?meut 
la ptopuel ion MS cabinet d'Athènes. 

I . e s o c i a l i s m e e n 4 l l . ^ . i : i s : u - . 
Ou iil dans la Gazette de Francfort : 

'. Ou annonce de Wortus que «es soldat? n'j 
reç >ivenl leur» lettre» et leurs paquets qii'u-

, pie* que l<-s so is-o'flen-rs en ont s taminé le 
1 contenu pour y découvrir des écrits socialistes. 

Le Journal Officiel pob'.ic l e ; c irculaires 
suivantes a4reseé«s par le ui ui.-ire ne la 
guerre, a MM. le gouveYue'or mmia ire de 

La fi*u'l?eg~>nverurincniale nou? apporte 
cette autre circulaire. 

Le ministre de la guerre, 
à MM. les1 gouvi meurs militaires de Paris et 

de Lyon ; 
les g. nétaux commandant les corps ' 

d'armée, 
Paris, le t janvier 1881. 

Messieurs, 
Mon aUent.ion vient d'être appelée sur un 

certain nombre de jeans* soldai* de la 2uie 
portion de. la classe de 1878 «pu ont ete main
tenus sous les drapeau* comme ne sich-iul «i 
lire ni écrite, mais qui, maigre leur bonne vo
lonté, uu iiourraient. en raison de leur intel
ligence bornée, acquérir ces premiers él meut* 
d instruction. 

L'article 41 de l t loi du 27 juillet 1S7i dispose 
que le» jeune* soldats de ta te portion du con
tingent n- sachant ni lire ni écrire peuvent être 
maintenu* so «s les drapeaux pend oit une ii 
année ; mais c'est la un maximum quM ne m'a 
pas paru indispensable d'atteindre sans res
triction, po tr la première application dos pres-
crip ions légiles reUUTes aux id-tirés. 

Je vous *un>r:se, eu conséqueuc-, à ren
voyer eu disponibilité dans leurs foyers ceux 
d<-s jeunes gens dont il s'agit qui, depui- le 
dé lar: «le leurs ciiu irades, oui tenu une bonne 
conduite. 

I - ' A B R R . 

• M ^ I 

ALLOCDTWîl DE I . FERRY 

Le conse i l supér ieur de l ' instruct ion 
pub ique a c lo s v e n . i r e i i s a deux èm > 
se s s ion o r d i n a i r e . 

LsntiSMUra du l ' instruct ion publ ique , 
pr»si lent du consei l .supérieur a pron 

bre ver» la flu du la .dernière s e s s i o n , j 
C'e>t ce que n o u s a l l o n s fa ire le p lus briô-
veme«t -poss ib le . 

L * loàuont il s 'ag i t .ne v isa i t pas seu le 
ment* d a u s l.i pensée - de s e s a u t e u r s , ' 
l'ot It^aMon de renJeijrneiiient pr imaire ; î 

• « • s 
ont 

tra^t à l ' ense ignement re l ig ieux . L'article 
2 du projet sDuin s a u x dél ibérat ions de 
la. Cl iunbre.s i éoifiait. en t ff«<t, que « l';ns- i 
truclioti re l ig ieuse serai t i acu l ta t ive d a n s 
l e s éco le s privées , mats ne pourrai t Cire . 
d i spensée d a n s les «écoles pr imaires p u - . 
b l i q u e s . » Il presér ivat t^en consd-quence, 
« que les éco le s pr imaires publ iques v a -
quot-aieut un jour par s e m a i n e , e u outre 
«lu d imanche , afin de permettra a u x - p a -
rents de faire donner , s'ils le dés ira ient , 
à leurs enfant», l ' instruction re l ig i euse .» i 
Toutefois , cetti! disposit ion éLiit modifiée j 
par le p a r a g r a p h e s u i v a n t : « Q d a s d lus 
éco les , disait e n c o r e l'article 2. s e trour 
v e r o n t p ' a c ê e s à plus ilo d e u x kdomfttres 
des édifiées re l ig i eux , lo consei l «l^p-u-te-. 
m e n t a l pourra , sur l 'avis c o n f o r m e d e s 
conse . l s munictp «ux, autor i ser ies minis 
tres du cul te qui en feront la demande , à 
donner , le (limane.lm et les jours de v a 
c a n c e s , l ' instruction re l ig i euse dans l es 
é c o l e s . » 

L'article, dans son e n s e m b l e ava i t donc 
pour objet d'éta'dir la la ïc i té «la l 'ensei 
g n e m e n t en prose ivaut l'in-dructiou r e 
l ig ieuse do l'eco:e.saul' «l.uis M c a s e x c e p 
tionnol erévu par l e parnjjeaplio que n o u s 
v e n o n s de citer. Le> parti a n * de ta la ï 
cité combat* rent ce .«aragraplte, s o i* le 
prétexte qu'il fa isa i t re.ntrer, par u n e 
porte dérobée, «lans l'école, l 'eusoigne-
iiiont relisrieux que le* autres p t r a g r a -
ph-^s «le l'article ava ient préc i sément pour 
but d'en c h a s s e r . On v o t a s é p a r é m e n t 
sur le* divers paragraphes , e t le parai^ra-
I ha objet «le l 'anima lversj >n des part i 
s a n s da. I;i laïcité fut cependant adopté . 
Mat3 lorsqu'il s 'agit de voter sur l 'ensem
ble «le l'artic'e, l a majori té qui ava i t 
a s s u r é le s u _ c è s du pkragfapBQ l«olé n e 
s e re trouva plus , et l ' . r t i c e 2 fut rejeiô. 
Aucune disposit ion n e fut pré entée pour 
le remplacer . 

Le rejet de l ' a r à c l e S impliquait le rejet 
de îa laïci té e l l e - m è t n e ; e t il fut tout 
d'abord ainsi compr i s p tr tout le mon<le, 

ce l'-illocuiiou S'iivunte'que nous "a-porte ! s a n s .-n exceptée la presse rad ica le . La 
le Journal o jV:i«l : . Pépublinue française, p>v 

Daus un" école mixte, quant au culte, les 
enfants ré«joiveut eu commun l'instruction 
primaire ; ils reçoivent séparemsutl'instruction 
religieuse, donnée aux uns et aux autres en 
dehors «les heures de classe ordinaires par le 
ministre de leur culte. 

Art. 4. La garde dé la classe est commise a 
l'instituasar : U i*a narmeiira pas qu'on la fasse 
servir a aucun usage étranger à sa destination, 
sans une autorisation spéciale du préfet. 

Art. 8. Les enfants ne pourront, sous aucun 
prétexte, être détournés de leurs études pen
dant la durée des classes. 

Ils ne seront envoyés à l'église pour les 
catéchismes ou' pour les exercices religieux 
qu'en dehors des heures de classe. L'institu
teur n'est lias tenu de les y surveiller. Il n'est 
pas tenu davantage de les y conduire, etc. 

Art. 7. L'entrée de l'école est formellement 
interdite à toute personne autre que celles 

•uui sont proposée* par la loi à la surveillance 
de l'enseignement 

Il e s t év ident s u e M . le m i n i s t r e da 
l ' instruct ion publ ique *'e<'t ému. d e s d o 
l é a n c e s que la presse radica le a fa i t e n 
tendre a p r è s le . rejet de l 'article 2 de l a 
loi s u r l 'obligation de l ' e n s e i g n e m e n t pri
ma ire . La quest ion «le la laïc i té res ta i t à 
r é s o u d r e ; el le n*avaitf)u l'être par una 
loi, M. le m i n i s t r e a vou lu qu'el le fût 
t r a n c h é e par un arrêté de s a m a i n . C'est 
le sor t de ce t te in for tunée loi de 1850 de 
vo ir ses dispos i t ions l es plus i m p o r t a n t e s 
et les- plus formel les tournées , ou v io lées , 
c o m m e on voudra , so i t par des décre t s , 
soit m ê m e par dos arrê té s min i s tér i e l s . 
Le rejet da l 'article 7 de la loi s u r l 'ense i 
g n e m e n t supér ieur destiné à suppr imer 
la l iberté de l 'ense ignement inscr i te d a n s i 
la loi lie 1850, a a m e n é l es décre t s du 29 
mars . De m ê m e le rejet d e l'article 2 de i 
la loi s u r l 'obligation de l ' en se ig n emen t 
pr imaire , é tab l i s sant 'a laïcité , a a m e n é j 
l'arrêté ministérie l du 6 janv ier , présent 
mo i s , ("est a ins i qn'on en a g i t s o u s la I 
Républ ique a v e c la loi. B o n n e s g e n s des ; 
r é g i m e s antér i eurs , min i s t re t imorés de i 
l a m o n a r c h i e const i tut ionne l le , a u c u n de ] 
v o u s a l il j i m a i s at te int pare i l le dés in- j 
voi ture If V o u s v o u s e m b a r r a s s i e z d a n s , 
vos s c r u p u l e s c o m m e d a n s a u t a n t de fijs j 
itiTis blee. Apprenez des h o m m e s d'Etat 
républ i ca ins c o m m e n t on t r iomphe de l a i 
r é s i s t a n c e t éméra ire des lo i s , so i t par des 
décre t s é m a n é s de la p u i s s a n c e e x e c u t i v e , j 
so i t m ê m e , c e qui e s t e n c o r e p l u s s i m p l e , 
par un arrê té min i s tér ie l . 

Pans; I. g e u e r i n x •pmnitnrt» •' 1 -a 1», 6", 
istee; 
« de 

6*, 
ué«; 

de 
Ices 
• O'I-
Bta-
t a l -

O. 
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n- la 
biis-
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iles,-i. iti-s. 
Eu arnvaai au terme de crttgtwigtn», 'atw-

rie-ise et féconde session, laissez-moi TOUS ex 
primer tonte ma giaiiludu p iur le concours 
que vous uiav-z ptè è ; iais.st-z-inoi rend.e le-
im dp nage, une 1 >ts, de plus, n i importance et 
nu caractère de vos travaux,h orttw application 
p.iusséejusqu'au tli-eju-ime .t, à celte haute 
couip« Une , et sur.oui a c i e prit de libre 
ex m u n qui assure l'autorité moiali- de vos 
décision*, l'iBdépaudauoe «le votre coût: die et 
qui est ma plus grande force et mon pins sur 
anpui. 

L'œuvre de réformes, commencée dans la 
pieuiièrc session ordinair ,, a été continuée 
dans celle session no ivelie. Lespl-ob>Ciu<-s les 
pms deii'-.its. les pi as irnooruuis, aux Irais 
detrié- d.' rensciguiiiiuni, ont élé di-c ites 
hVrc une pleine m . t i n t - et résolus de manière 
a dotiuer une compiete.-aisf ictiou au jxys . 

Pour la pieuneie fois, te conseil a dû se ro-
tOi.cei'sui dos questions dtsciptinaircsijui sul
tan ni du cercla oi'diuuii-e de ses uréooeupa-
lious. li a tu a louch< v a des matières de d oil 
public. Vous \uus êtes, niessi. ors, aequ;ttes 
de cette tâche debcale av« c une lermel qui 
a su ne jamais lail.ir daus la d' feuse des droits 
d l'Etat, tout tu gaid.mi les méuagenieuts 
nécessaires cl l'indu.^euce pour les peisonlies. 
Vous avez vou.u surtout fixer les principes, 
vous y av. z pleiiitiutut réussi 

L'est par nu dévouement au si éclairé 'à la 
chose publique que les i. sututious se eu soii 
d«nt, que It ur autoiiie giaudit, que l'opiniua 
leui e i i acquise. 

La loi du si lévrier lR»u a créé le nouveau 
conseil, mai» «u p«ul dire que les d« ux ses
sions qui viennent dé s'achever 1 oui detiniii-
veiui ni fondé dans l'estime du pays el dans 
la îecouuaissauce publique. 

L'ARRp TF 
BU MIiilSTRs DL' L'INiïhUCTION PUBnlQDE 

M. le min i s t re de l ' instruct ion publ ique 
v i ent de prendra, r e la t i vement a u x éco le s 
pr imaires , un arrêté qui cons t i tue , d a u s 
q u « l q u e s - u n « s de s e s d i spos i t ions , un 

r .r e x e m p l e , ro-
i marquant qu'aucun a r t l d o , a u c u n p a r a -

yri ipan <le t-tf le*— mmveils i f tont voté* 
n'interil isait eatétrorkjuement a u x ins t i 
tuteurs de d o n n e r a leurs é l èves les pre
mières n o u o n s «le I histo ire suinta ou 
m ê m e du c a t é c h i s m e . « S'il s u r v e n a i t , 
d isa i t -o l le , un mini s tre , non pas c i é r 
r ica l , m a i s d'une cert titi^. nu tnee n u a -
g e u - e q te tout lo mon If* «-onnait, l ' ins-
iruci ion r-litri-^irse w o a r a l t r a i t d a n s n o s 
éco les à titre faeu'tatif . » L Siècle n'était 
p a s m o i n s explicit-- : « p a u v r e l iberté de 
consc i ence , s écriait, il, c h a s s i e tour à 
tour ils l'article l " à Iar t i c l e 2, de l'arti
cle 2 à l'article 1", puis à Particta 2, et n e 
t r o u v a i t «le plaça u n i e p a r t i » Le m'-ma 
j o u r n a l d isa i t an<*oré : « Voilà coiutn>.nt 
la l ib i -r tôdecon-c ie iK-ee- l e n c o r e aujeiur-
d'Iiui à la porte de la IJI metidiant u n e 
petite p lace S * 

U n'v avai t donc a u c u n doute BUT la 
signif icat ion à attr ibuer au rejet de l 'ar
ticle 2 : la pro. so radicale en l irait e l l e -
m ê m e ce l te c o n c l u s i o n que la ques t ion 
<ie l ' instruct ion re l ig ieuse res ta i t tout 
ent ière à ré -oudre , pour les partisan-, . le 
l a la ïc i iô . Q u a n t a u x a d v e r s a i r e s do l a 
laïc i té , i ls é tab l i s sa i en t s a n s p e l n î que 
puisque la loi de 1881 sur l ' instruct ion 
pr imaire n'avait pas prescrit la la ï 
cité, on ne pouvai t baunir de l'école l 'en
s e i g n e m e n t re l ig i eux satisj v io .er l a loi do 
18">t». Cette loi dit, e n effet, que l 'ense i 
g n e m e n t re l ig i eux s e r a donné d a n s l es 
é c o l e , , et a u c u n e disposi t ion d'une loi 
n o u i l l e n'étant v e n u e abroger s e s p r e s 
cr ipt ions s o u s co rapport , il en résul te , 
a v e c la c larté du jour , que l'en«oi|raa-
ment ral i i ï 'eux'doit co i t inuer & être d i s 
pensé «laiis l es éco le s pr imaires , c o n f o r 
m é m e n t au v œ u de la loi de H.VJ. 

Que dit Cependant l'arrêté que vient da 
lancer M. le m i n i s t r e de l ' instruct ion 
publique '/ N o u s y l i sons : 

Art. J. Le vo3u des pores de famille sera tou-

LES UOUVEAUX ÉVÊQUES 
Le 3 janvier dernier, le vénérable cardi

nal Guibert recevait , a l 'Archevêché, les 
vos'ix de boune aunée d u clergé de Paris. 
Trois cents p t ô r e s environ étaient réunis 
a-.iOw.r de 'sur archevêque. Lo cardinal, 
r epentant à i'abbe Clievojon, curé de 
Noire - Dame - des - Victoires, abandonna 
tout a coup les congratulat ions d'usage 
pour aborier la quest ion des évêcbès . 

Il se plaignit, non sans amertume , de 
la complaisance regrettable avec laquelle 
certains ecclesiast i jues avaient accepté les 
offres et l es condit ions des h o m m e s du 

ô>> vei neiuent. 
Eu parlant, le cardinal s'axprimaii avec 

uue vivacité qui contrastait avec le ton 

pas a nos m a i r e s . Les e**ud niai»' evêq'ues 
devraient en outre faire certaines proaies -
s « s a u sujet des articles organiques, pro
mettre leur s i lence e n certaines circons
tances, leur concours en d'autre* circons
tances. 

Naturellement, les ex igences du gouver
nement ont fait reculer un grand nombre 
de candidats. Il s'est trouvé cependant des 
ecclésiastiques dans les diocèses de Paris, 
Lyon, Marseille, Ruinas, h o m m e s honora
bles , d'ailleurs, qui, sans souscrire a u x 
offres do gouvernement, uni pensé qu'ils 
pouvaient les discuter. - - - •— -* 

Ils sont allés trouver le nonce, le cardi
nal, leurs évoques, et ces démarches ont 
causé dans le clergé français une émotion 
asses v ive , en faisant croire à des conces
sions de la part d'hommes qui e n étaient 
incapables. 

Telle est l'explication des paroles du car
dinal Guibert. Elles ont e u le mérite de 
déchirer les voi les et el les auront pour ré
sultat des questions nettes, précises, qui 
seront posées aux nouveaux é lus , et aux
quel les il faudra qu'ils répondent d'une 
façon catégorique. 

Nomm r des évoques n'est pas une be-
s e g a e facile en République, et surtout dans 
u n e République gouvernée par les s e n s 
qui nous gouvernent . 

Les candidats ne msnquent pas.Le cler
gé français est, i l'aurore de lapersécul ion, 
admirablement doué pour la supporter et 
en triompher. Dignité morale, science pro
fonde, foi* ardente, habileté patiente, il a 
tontes les qualités qui permettent de ré
sister aux revers et d'attendre la victoire 
qui vient à la fois de Dieu et dos h o mmes . 

Mais les ministres sont méfiants, e o u p -
çouueux, ex igeants . I ls ne ve t i e n t donner 
de crosses qu'a leurs amis polit iques Et, i l 
est excess ivement difficile de troaver des 
prêtres qui toient dignes de la mitre et qui 
consentent à l'accepter des persécuteur» 
des congrégat ions . 

Peut-être n'est-ce pas tout à fait impos
sible. D»ns tous les cas, de pareils ebo ix 
sout assex laborieux pour expl iquer les re
tards mis à pourvoir aux vacances des t v è -
chés . 

— Qu'ils n o mmen t leurs amis , disait n a 
guère un catholique éminent : mais qu'ils 
nous fassent la grâce que nous , qui usons 
des eveques presque exc lus ivement , nous 
puiss ions les entourer constamment de n o 
tre vénération. 

Les deux é lus dont le Journal officiel e n -
regirtrait hier les noms «ont dans ce l le ca
tégorie, infiniment p e u nombreuse, ainsi 
qu'on va le voir. 

Les d e u x nouveaux pré l i t s , qui ont é té 
agrées sans d f f i c u l . é aucune par la n o n 
ciature, sont avant tout recoinmandablea 
par leur piété et leurs vertus. . 

M s r t s S t f t f i j L T Ê l J x " ' 
Archevêque de Chambèru 

Mgr Leui l l ieux (Français de - ia l e s -A l -
ber ) est âgé de cinquante-sept ans . Il est 
n é à Saint Orner, le 17 décembre 1823.C est 
dans son p a y s d'origine que s'est écoulée 
la plus grande partie de sa carrière ecc l é 
siastique. A Boulogne-sur-Mer, il crée u n e 
paroisse sous le vocable d u saint dont il 
porte le nom, et il en est l e desservant 
jusqu'au moment où il e*t appelé au po*ta 
de vicaire général auprès de i'evè m e d'Ar-
ras. 

En décembre 1872, il est n o m m é évèq ie 
de Carcassonue, préconisé le 21 m a i s 1*73 
et sacré le 11 juin 1873 a Boulogne, dans 
la ville même où, pendant de nombreuses 

ordtua rem. ut si câline de ses al locations, i années, il a été s imple de servant 
«lu . .- rii.ri\p,t, C\n ca rlfimiiiil, f.» mirt U r . « * . . . . - .a _ « (Ju se regarda. On se demanda ce que 

celas ign. f ia i t ,e t b ieutê i on s'expliqua cette 
soi tto inattendue. 

S x on sept éaêchés sont actuel lement 
vacants . Depuis g-'aud nombre d'années, 
les nominal o o s Ues é v o l u e s sa faisaient 
après entente préalable entre le ministre 
des cultes et le c o n e e . Or, le gouverne-
me it voudrait , dit-on, s'affranchir de cette 
foraiD.lne qui le g è n e , paraît-il. A la ri
gueur, il en a le droit, d'après le eoncor-
riai, c o m m e le Pape a le droit de rejeter 
les noms qui lui sont soumis . 

Mais le minis tère ne se borne pas, d i t -
on, à user de ce droit strict, ce q u i amène
rait u n e complication d e plus dans les 
affairai rel igieuses. Il ex igera t, en outre, 
dm» eau d dais a l'éptscopat la promesse de 
lier partie avec le gouvernement , de s'en-
g H r a résister au cas où le Pape refuse
rait r .n-t i iuttou canonique . Ce serait faire 
des évèques la ïques , s'il est permis de 
s'exprimer ainsi . Ce serait organiser u n 
sch i sme . 

Mats cet e n g a g e m e n t né suffirait m ê m e 

Mgr L-ui l l ieux e s t de haute stature 
d'une belle prestance. S . s manières sont 
affables. On le du d'un esprit fort modéré; 

IWJRP J A C O I J E ! V E T 
Eeêque de Ga/i 

Mgr Jacquenet est ne e n 1817. Il a dooe 
s o x a n t -quatre ans . I! n'a pas d'histoire 
C'e*t un prêtre aux mœurs irréprochables 
dont le dévouement aux œuvres de son 
ministère n j s'est jamais ralenti denu i s 
quaraute 'ans . Depuis seize ans (1865 , i l 
es t à la tète d'une des cures les p lus i m 
portantes de Reims,celle de S u n t - J a c q u e s 

C'est un esprit indépendant qui , en p l u 
sieurs circonstances, sut tenir téta à t o n 
é v é ï u e ; il eut autrefois des démêlés avec 
Mgr Landriot, le prédécesseur de Mer L i n -
g é n i e u x sur le s iège de Reims. Est ce a 
cause de cela que M. Constans a pensé à 
lui pour la preiature ? Le ministre de l'in
térieur pourrait être trompé dans ses s e 
crets desse ins , s'il espérait que Mgr Jac
quenet ne sera pa«, comme tous les eve
ques de France, tout dévoué a la cause des-
libertés rel ig ieuses et l'adversaire d u das-
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LES RIVALITES 
P A S ARMAND LA POINTS 

XV. 
Les plus madrés du vil lage, c e u x qui sa-

«a iea l «n» toutes les «e bras de Malieorne 
M u e n t u n bui combine à l'avança, se de-
a m i é s r s a t pourquoi le v ienx p i y - s n avait 
st letsgtenspsgarde, confinée eh x lui. cel le 
W. l e personne-, s t pourquoi, a»j«>urd'hoi, 
U la livrait à la curiosité publique. 

La quection était plu* facile t poser qu'a 
résoudre. 

Le bat exictaU, mais quel était-il. 1 
Auruo d'sux a s le trouva. 
Il os- lut question, toute la journée, d t n s 

l e L o n g do Chiteam Bernard, que d'A-
drienae et d» sa beauté ; Us langues se 
«tonnèrent un libre cours, et toutes les 
suppos i t ions , main» l e s plas ridicules et 
Vas p l u s cxtraaagaatea, trouvèrent des ap-
plsudissaors parmi la population. 

Tout ea brait, tout ce U s a g e , parvint, 
4 a n s l'après-midi, a u x ersi l les de Jacques 
H e r v a y t «w fat avec u n é t e n a e m e n t pro-
ton4s*û' i l apprit f i oe ident qu i eceupait les 
t t t t r a v . v t l lag t . tl espéra que la lettre 
qu'Adrieun* lui avait psomise pour le soir 
lui 4onn«rait l'explication de la conduite 
4e Jean Malieorne. 

imn quatre heures , allant visiter un DM-

d u 
poi l ain.M«uu, M basw* M I S » , LS-

ro:h*. 
— Vou» savez la grande nouvel le ? lui '. 

demanda Mme Laroche. 
— Laquelle, madame ? 
— Jean Malieorne possédait dans sa mai-

f on uue merveil le de b :auié, de grâces et 
de jeuu-:sse, qui est sa pupi l le ,di t -on; mais 
somme Ce vilain homme a tous les eg ïsm*s 
s i toutes les avarices, il gardait ce l i e ur 
sou- triple serrure. Aujourd'hui, pour la 
première f i i s , ce trésor a ete visible a IV-
giise et dans les rues du village ; ou lui a 
pre-q Je f o i une ovat ion, tai-t sa beauté est 
svmi 'atb ique . 

l a e f e è H rvry était fort troublé. 
— Vou.s l'avez vu t . t d. in vuciii-t-il. * 
— Oui. El i t est d*u* b ond • e c a a a t c o r . 

Tout e-t già-.e et pcrf..ciion dans ce l l e fille 
eharmaute. Je ne rais pourquoi Je m e s e n s 
pour elle une affection très-vive ; je vou
drais qu'elle fût mon amie , ma -oe tr. 

Ces p iro l j s portaient le ravissement dans 
le cœur d u médecin . S'il l'eût esé.s' i l n'eût 
pas craint de déflorer son amour, il eût 
avoué à madame Laracbe qu'il a imait 
Adrienne s t qui était a imé d'elle. 
_Oa changea de conversat ion. 

— Où allez-vous, docteur t 
— A U Beraene , m a d a m e . 
•— Vous repasserez par ici ? 
— Oal. 
Eh l b i e n , je ferai mettre votre couvert . 

Vous nous rtstertz a a luer ; mon mari et 
moi t o u s serons enchantes de passer la 
soirée avec vous . 

— Je ne suis pas libre de ma soirée, m a 
dame, et j'ai le grand regret de refuser v o 
tre invitation. Excus tz -n io i . 

— Vous diat.z peul-ètre à Vermanton 1 
— Non, madame, q i t Hervey u n peu 

embarrassé. 
— Allons , reprit madame Laro :he en 

souriant, je vois que je su i s indiscrète. 
Mais c'est «gai, vous ê e un médecin bien 
occupé ou . , b en mystér ieux . 

— Moi, madame, je sais q a e vous êtes 
la plus parf<iie des f in mes et la plus dé
vouée des amies , et je ne v e u x pas savoir 
au're chose . 

— Uu compl iment de plus, et ce sera 
l'aveu de vos fautes. 

— A.ors je me tais. 
— G est plus prudent. Vous entrerez en 

r-pas^aul ? 
— Odi, m a d a m s . 
— A Li-utôi, niera, 
— A tout à l'beure. 
Pri.spur Malieorao désirait conat l ire 

l'impression qu'avait laissée parmi les ha 
bitants du vi l lage la vue d'Adrien ne. 

•Après déjeuner, il s e rendit chez G e n -
dronneau, e t entra dans la salle décorée d u 
titre pompeux de café. Tous l es amis , tous 
les satelites d u don Juan de Château-Ber
nard s'y trouvaient réunis . 

A son entrée, l 'assemblée.de tumultueuse 
qu'elle était avant son arrivée, s e calma 
tout à coup, et il ce fit un grand si lence. 

— Ehl nie», messieurs, dit Prosper aTeç 
cet air supé. be qui était plus grotesque 
que «ligue, pourquoi ce s i i euc î 1 Est-ce 
que je vous gène ? 

U n des p lus hardis de la compagnie , j 
Louis Bernard, le fils du commiss ionnaire , 
e u vin..-, qui ne>professait pas pour l'officier i 
de saute u n e admiration exagérée, prit la 
parole. 

— Tu na nous g ê a e s en aucune façan, i 
Progpsr ; mais nous causions d'une perton- | 
ue charmante qui te touche d'assez près et ' 
qu'il nous a été donné de voir aujourd'hui j 
pour la première fois.C'est par respect pour 
elle que nous avons gardé le s i lence à ton • 
outrée ici Cependant si tu dé ires counaLre 
notre opin ion , il n'en est pas un parin 
nous qui ue serait heureux d'éire à ta placu I 

— Comment l ' enten: s tu? demanda Près-
pur d \ , n ion hauts n. 

— D • U meill. ure f içon. Cs d o i t - ô r e , 
s e l o - moi, u n grand charme que la c o m - { 
paguio d'une si belle personne. 

— Peuli 1 dit Pi-ospt-r avec une suprê n e 
f i tuné , ne sais- tu pas que j'ai vécu à Paris 
pendant quatre ans, au mil l ieu de toutes 
les c> Ubrit. s du quartier latin et de la 
Cnxanjnaes' d'Ar.tin ? 

—Je suppose que lu n'établis aucune ana 
logie -niru c-iril- s «i « t cel le- là ? 

Prosper ne répondit pas et appela le gar
çon. 

— Ce d'Ole mériterait assez d'éire baloa-
né.-iit le percepteur d'une voix assez é levée 
peur être entendu de tout le monde . 

E i m ê m e temps , i) jeta sur la tapie le 
journal qu'il tenait à la main, prit «on 
cltiçieau el.sorut iix.it d•)uc^meHl, sans s e 
hâter. 

Ltç.-q^i'il fut dehors, f'rosper s'Adressa 
aux' rVftfoune»' présentes. 

1 i*v/ '# ÏSÊI 

— Dà quoi donc veut parler M. Vrignau? j 
dit- i l . 

— Ma foi, va l e lui demander, répondit i 
Louis B -t nard. T u sais qu'on le n o m m e ici j 
saint Jean Bouche d'or, parce qu'il n e ca
che jamais t a pensée . 

Mais Prosper se garda bien de courir 
après le percepteur. Celui-ei était n a c a p i 
taine d'Afrique qu'âne blessure avait c o n 
traint de quitter le service, et auquel on 
avait donné c o m m e retraite la perception 
de Château Bernard. Il ne faisait pas bon 
de se frotter au brave capitaine, qui détes 
tait l e s sots , l e s fats et l es vantards, et 
Prosper le savai t . 

Toutefois, ce l le espèce de dédain qu'avait 
manifesté Malieorne fils i l'égard U'Adrien
ne devait porter s e s fruits; cette parole, 
qui ressemblait a u . l a n g a g e d u renard de 
la fable : 

Ils sont trop-verts... 
devait f*ire naître de méchantes supposi
t ions. 

— Il y a quelque chose , pensèrent la 
plupart des personnes présentas, al ce 
c il y a quelque chose s fut répété chaque 
fois qu'on paria d'Adrienne. 

— Elle est adorable I disait quelqu'un. 
— Oui, mai* i l y a quelque chose , répon» 

dait s o n interlocuteur. 
— O a o i t 
— It y a quelque chose ! 
Telle est la nature des esprits e n v i e u x e t 

bè>e* I 
Au surplus , Prosper Malieorne n'avait 

point sg i ainsi par sottise, fatuité e u in a d 
vertance. Son dédain était calculé , il avait 

réfléchi aux conséquences qu'il pouvait 
faire naître et sa conduite était le résulta-
d'un plan machiavélique, d'une combinai 
s o n lâche, odieuse, abominable, que le lec
teur verra se dérouler p lus tard . 

Après être rentrées au logis , Jul ienne 
Malicerne dit à Adrienne : 

— Ole ta bel le robe et met s u n tablier 
devant toi, nous al lons préparer le dé jeu
ner . 

Adrienne se prêta s a n s mot dire à ce l l e 
Injonction d'une femme avare. E le était «ii 
contente d e la petite dose 4 e liberté qu'on 
l u i a v a i t o e t r o y é e e t qui , s i el le devait s e 
cont inuer l es jours suivants , I U faisait e s 
pérer d e s rencontres faciles avec H e r v e y , 
aile avait été si charmée, si é tonnée d e s 
murmures flatteurs que sa présence avs i t 
fait naître qu'elle n e songea point à trouver 
extravagants l e s ordres de Jul ienne Mali
eorne. 

Et puis , elle pensa à Jacques Hervey à 
cette longue i a U r . q Q . e l , e l u l 4 T m U ^ ^ 

qu'elle tenait précieusement cachée d t n s 
t o n corsage, à cette lettre qui devait révéler 
au médec in tous l es inc idents de sa via 
p a s s é e ; i l l u i tardait d'être au soir, à 
l'heure qu'elle avait a s s ignée à Jacques 
H e r v e y . 

Sans trop entrevoir l'avenir, el le eonce-
v a i t de riantes espérances e t attendait le 
f alut , le banh-ur des ag issements de l'nom-
m e qu'elle a.mait. Il était impossible , selon 
elle, que Jacques Hervey n e fût pas e t p l u s 

1
vaillant et p lus puissant que son ennemi . 
B u e sans espoir, e'est être sans amour 1 

A taéerq 
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